
Règles de Sponsoring 

Cher demandeur de sponsoring, 

Comme vous pouvez certainement l’imaginer, nous recevons chaque année un 
nombre considérable de demandes de sponsoring. Nous ne pouvons donner suite 
qu’à une très petite partie d’entre elles. 

Pour que nous puissions examiner sérieusement tous les dossiers, nous vous 
prions de tenir compte des points suivants lors de la remise de votre demande : 

• La demande de sponsoring doit se faire par écrit, les demandes effectuées 
par téléphone ne sont pas prises en considération 

• Le dossier fourni doit comprendre les données suivantes : 
Informations sur votre personne et photo 
Description du projet 
Prestations/réussites antérieures 
Objectifs
Prestations attendues de Chris Sports 
Contre-prestations possibles 
Liste de tous les sponsors déjà disponibles 

• Nos engagements de sponsoring sont planifiés et budgétés six mois à l’avance. 
C’est pourquoi les demandes pour la prochaine saison  doivent nous 
parvenir au plus tard aux dates suivantes : 

Sports d’été :  jusqu’au 31 octobre 
Sports d’hiver :  jusqu’au 30 juin 

Nous ne prendrons pas en considération les demandes reçues après ces dates. 

Veuillez envoyer votre demande de sponsoring à l’adresse suivante : 

Chris Sports Systems AG 
Département Marketing 
Murgtalstrasse 18 
9542 Münchwilen 

Veuillez tenir compte du fait qu’étant donné le nombre important de demandes, 
l’examen du dossier prend du temps. Vous recevrez normalement une pré-
décision dans les trois semaines (choix restreint ou refus). La décision 
définitive tombe jusqu’à cinq semaines après la date de remise (30.6. ou 31.10.). 
Nous vous remercions à l’avance pour votre patience. 


